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RENCONTRE AVEC L’ADMINISTRATEUR FÉDÉRAL

Suiteà notreinvitation, M. Sid Gershberga acceptéderencontrerle CCEBJpourdiscuter
despoints suivants:(1) autonomieet budgetdu secrétariatdu CCEBJ, (2) fairele point
surla révisiondelaLCÉE, en tenantcomptedu mémoiredu CCEBJàcesujet.L’ACEE
estl’organismequi détientunepartiede l’enveloppebudgétairedestinéeau CCEBJet
c’estàcetitre quele CCEBJa transmisunedemandede rencontreauprésidentde
l’ACÉE

En l’absencedu président,c’est le vice-présidentqui présidela rencontre.Il souhaitela
~envenueàtoutesles personnesprésenteset il les invite à seprésenter.

i. Autonomie et budgetdu secrétariat du CCEBJ

Le vice-présidentmentionnela faiblessede l’enveloppebudgétairedu CCEBJ et le peu
de ressourcesà sonsecrétariat.Le CCEBJa évalué qu’il lui faudrait un budgetannuel
d’environ 300 000$pourpouvoir fonctionnerde façonautonomeet cela seulementpour
la partie qui toucheà l’opération régulièredu secrétariatCetteestimationne comprend
doncpasla composantebudgétaireliée àl’exécutiondesmandatsprioritairesdéterminés
par le comité.En effet, à chaqueannée,le CCEBJ présenteun plan d’action distinct du
budgetallouéau secrétariat.La décisionconcernantle budgetdefonctionnementde base
est des plus urgentesà ce stade-ci afin de pouvoir s’entendreavec le CCCPPsur le
partagedeslocaux. Le CCEBJdoit obteniruneréponsedesgouvernementsavantle
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avril 2001.

MonsieurGershbergremerciele CCEBJ pour l’invitation. Il explique qu’un groupede
travail composéde personnesdu IVIENV et de l’ACEE a été formé pour élaborerune
propositionde financementpourle CCEBJ. L’ACÉE a obtenul’approbationdu Conseil
du trésordu Canadale 1er mars alors que l’approbation du Conseildu trésordu Québec
seraitimminente.D’ici huit à dix jours, le CCEI3J devraitêtre informéconjointementpar
le MENV et î’ACÉE du budgetqui lui seraallouépourl’annéebudgétairequi commence
le 1er avril. L’engagementdu fédéral est pour cinq ans,ce qui assureune stabilité de
financement.Il rappellecependantque l’approbation des fonds fait l’objet d’une revue
annuelle.Il neveutpasdonnerde détail sur l’ententeen l’absencedu Québecqui vient
toutjustedeconfirmerle 22 marsà l’Agencequela demandea étédéposéeau Conseildu
Trésor.Lesdeuxpartiessesontentenduessurun montantqui leur sembleraisonnable.A
savoir si l’ACÉE serait réceptiveà desdemandesad hoc du CCEBJ sur desprojets
particuliers,monsieurGershbergrépondqu’il est toujourspossiblede le demandermais
qu’il n’estpastrès optimisteàcetégardcar l’argent estrare.

Un rappelestfait par un membredu comité à l’égard du projet d’ententeadministrative
soumis au fédéral le 20 janvier 1998. On fait remarquerque cetteententeprévoit entre
autre une implication directe du CCEBJ dans les pourparlerssur le budget avec les
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instancesgouvernementales.MonsieurGershbergsemontreouvert à examinerle projet
d’ententeadministrativequi a étépréparépar le CCEBJ. A la questionde savoir s’il est
possiblepour1’ACEE de verserdirectementsacontributionau CCEBJ(ce qui représente
50% du budgettotal), il fut indiqué que le Québecagiracommeresponsableence qui a
trait au financementdu CCEBJ. C’est plus simple et moins coûteux de fonctionnerde
cettefaçon.Particulièrementpourunepetiteagencecommel’est î’ACÉE.

Le vice-présidentaffirme quele CCEBJ mettraàjour sonprojet d’ententeadministrative
dèsqu’il aurauneconfirmationsur le financement.

2. Révisionde la LCÉE

Le vice-présidentmentionnequelescommentairesdu CCEBJ sur la révision de la LCÉE
ont étédéposésau ministre M. David Andersonle 27 mars2000 et qu’une lettre a été
envoyéeàmonsieurGershbergle 15 novembrede la mêmeannée.Le CCEBJ asoumisau
gouvernementcanadiendesrecommandationspréciseset il aimeraitsavoirsi ellesont été
prisesen compte.Il souhaiteégalementconnaîtrel’échéancierrelié au cheminementdu
projetde loi. Finalement,il mentionnequ’il estimportantquela procéduredu chapitre22
de la CBJNQ soit utiliséepourles projets de développementsur le Territoire de la Baie
James.

Monsieur Gershbergmentionne que de nombreusesrencontresont été tenues à la
grandeurdu Canadasur la révision de la LCEE. Plus de 200 mémoiresont étéreçus.La
procédurea été analyséede même que le niveau de la participation du public. Les
autochtonesont eu du financementpour présenterleur point de vue et les « savoirs
autochtones» pourront être intégrésaux étudesd’évaluationsenvironnementales.Il y
aura égalementune meilleure harmonisationentre les divers ministères fédéraux.
MonsieurGershbergdonne plusieursexemplesdesnouvellesmesureslégislativesqui
sont prévuesàla LCÉE. L’ACÉE favorise,pour sapart, l’harmonisationdesprocédures
aveccelles du Québec.En principe, il ne devrait y avoir qu’une seuleprocédurepar
projet. Il ne peut cependantpasprendrede décisionpour les autresministèresqui ont
chacunleur loi à faire respecter.Globalement,l’autorité fédéraledoit s’assurerqu une
évaluationenvironnementaleadéquatea étéréaliséeavantd’émettreles autorisations.Le
fédéral a décidé de ne pas changerla loi à cet égard. Il croit que par une entente
administrative avec les ministères fédéraux, î’ACÉE pourra simplifier le processus
existant. Il est d’accord pour travailler avec le CCEBJ pour définir des règles
administrativesqui feronten sortequelaprocéduredu chapitre22 s’applique.Il estprévu
que le projet de loi passeraen deuxième lecture d’ici juin 2001 et la commission
parlementairese dérouleraà l’automne2001. La loi devrait êtreadoptéefin 2001 pour
entréeen vigueursix moisplus tard.

Le vice-présidentremerciel’Administrateurfédéralet les personnesqui l’accompagnent.
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3. Prochaineréunion du CCEBJ

GinetteLajoie informe lesmembresque le conseil d’administrationde l’ARC a décidé
denommerdesnouveauxmembresau CCEBJ.L’information devraitnousparvenird’ici
le 1er avril 2001. Rappelonsqu’à partir du 1er avril, la partie crieassumela présidenceet
la vice-présidencedu CCEBJ.

La prochaineréunionauralieu à Val d’Or le 1 1 avril, à moinsd’avis contrairede la part
de la partiecrie.
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DE ‘IS BERNATCHEZ
Secrétaire
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